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Réingénierie de la profession de psychomotricien
Question écrite n° 6889

Texte de la question

Mme Josiane Corneloup attire l'attention de M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la
solidarité et des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur la nécessité de la réingénierie de la
profession de psychomotricien. Engagée depuis 2008 dans le cadre de la réforme européenne LMD (licence-
master-doctorat), la réingénierie des formations paramédicales vise à adapter les contenus pédagogiques et les
champs d'intervention des professions de santé à l'évolution des pratiques et aux besoins du système de soins.
Alors que toutes les autres professions de rééducation ont terminé leur réingénierie, voire une deuxième
mouture de celle-ci, celle des psychomotriciens est interrompue depuis 2011, alors même que leur rôle ne cesse
de croître dans les politiques publiques de santé, notamment en matière de prévention, d'accompagnement du
développement de l'enfant, de santé mentale ou encore de soutien aux personnes âgées. Le format actuel de la
formation, limité à trois années d'études, ne permet plus de répondre aux exigences croissantes du métier, tant
en matière de contenus pédagogiques que de maîtrise des compétences attendues sur le terrain, notamment
pour ce qui relève du niveau de responsabilité et d'autonomie attendue. Les psychomotriciens interviennent
pourtant de manière déterminante dans de nombreux dispositifs d'intérêt public, notamment dans le cadre de
l'accompagnement des troubles du neurodéveloppement, des maladies neurodégénératives ou de la santé
mentale et ce à tous les âges de la vie. L'évolution vers une formation de cinq ans, reconnue au grade de
master, permettrait non seulement d'adapter le cursus aux réalités actuelles de la profession, mais aussi de
renforcer la qualité et la continuité des parcours de soin, tout en renforçant sa structuration académique,
notamment par le développement de la recherche, enjeu central pour l'évolution des pratiques de soin,
l'évaluation des interventions et le développement des pratiques basées sur les preuves. Elle lui demande
quand le Gouvernement va proposer cette reprise des travaux de réingénierie du diplôme d'État de
psychomotricien et pour quel horizon de mise en œuvre. C'est aujourd'hui crucial pour faire évoluer la formation
initiale vers un cursus mieux adapté aux exigences actuelles de la profession et de pouvoir ainsi répondre
pleinement aux enjeux de santé au sein desquels les psychomotriciens ont un rôle essentiel à jouer.
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